


Sud-Est de la commune - La Gardio - Secteurs 1 & 2
1 / 2500

Après la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Sud-Ouest du bourg - Pouget - Secteurs 3 & 4
1 / 2500

Avant la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Sud-Ouest du bourg - Pouget - Secteurs 3 & 4
1 / 2500

Après la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Nord-Ouest du bourg - Maousan - Secteur 5
1 / 2500

Avant la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Nord-Ouest du bourg - Maousan - Secteur 5
1 / 2500

Après la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Est de la commune - Bois de Canne - Secteur 6
1 / 2500

Avant la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU



Est de la commune - Bois de Canne - Secteur 6
1 / 2500

Après la révision allégée n°1

Limites de zones

Zonage du PLU
Ua

Ua1

Ub

Ue

2AU

A

Ap

N

Nj

Nl

Nl*
Zones U à urbaniser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble 
et dans le respect des OAP
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés

Eléments de paysage (sentiers de randonnée)

Eléments paysagers (haies, alignemets d'arbres, etc.)

Eléments de patrimoine (murets.)

Eléments de patrimoine (bâti et paysager)

Légende

repérés au titre de
l'article L.151-19 du

CU


